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INFOS  MUNICIPALES  

 



Chères administrées, 

Chers administrés, 

 

Après les fêtes de Noël, la tradition nous permet d’échanger des vœux en famille, entre 

voisins, proches et amis. Le conseil municipal se joint à moi pour vous présenter nos 

meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2019. 

 

Nous vous souhaitons tout d’abord nos vœux de santé et bonheur en famille, mais 

également la prospérité pour tous vos projets personnels, familiaux, éducatifs, 

professionnels et associatifs. 

 

L’an dernier, l’édito du bulletin 

municipal avait été largement 

consacré aux différents 

bouleversements liés à la fusion 

imposée de quatre communautés 

de communes. J’y avais rappelé 

la nécessité que ces quatre entités 

aient la volonté de faire des 

compromis, de montrer la plus 

grande vigilance à rassembler si 

elles voulaient   donner une réelle 

légitimité à cette nouvelle et grande 

intercommunalité. 

Ces souhaits n’ont pas eu le bonheur d’être exaucés. Certains élus de cette nouvelle 

intercommunalité ont refusé de voter le compte administratif 2017 et le budget 

2018. Cet état de fait a eu comme conséquence la mise sous tutelle préfectorale de la 

structure, gelant ainsi tous les projets d’investissements.  

 

Les difficultés d’entente ne faisant que croître, certaines communes ont émis le souhait 

de rejoindre d’autres COM-COM et pour ce faire ont déposé un dossier de requête en 

ce sens auprès de la CDCI (commission départementale de coopération 

intercommunale). 

 

La mission de la CDCI est primordialement de veiller à ne pas couper un canton et 

c’est dans cet esprit qu’elle a statué sur cette requête en novembre dernier, en 
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autorisant 14 communes à rejoindre d’autres com-com. Cette décision a été entérinée 

par le Préfet et prendra effet au 1er janvier 2019.  

 

L’intercommunalité de Roumois-Seine sera donc composée de 40 communes dont la 

commune de La Haye de Routot et environ 40 000 habitants à partir de janvier 

prochain. 

 

Ce bulletin est aussi largement consacré à la vie de notre commune, à travers de 

nombreux articles, qui vous relateront l’actualité de la vie associative de cette année 

2018. Nous faisons tout pour que notre charmant village garde son âme, malgré les 

mutations au sein du territoire intercommunal.  

 

 

Je tiens à faire part de toute ma reconnaissance, mes encouragements et soutien à 

tous ceux qui s’impliquent pour agrémenter et faciliter la vie de nos concitoyens à tous 

les niveaux, développer l’attractivité de notre commune et tout particulièrement :  

.  

- Aux membres des nombreuses associations qui œuvrent dans des domaines divers 

et variés  

-  Au personnel communal, pour ses compétences et son engagement   

- Aux élus municipaux, pour leur attachement à mettre en valeur notre village, et 

leur mobilisation à préparer l’avenir malgré une politique défavorable aux petites 

communes. 

 

Faisons de 2019 une année riche de relations entre nous, de convivialité et de bonheur 

dans la vie locale. 

 

Et c’est dans cet esprit de convivialité que je vous invite à nous retrouver : 

Vendredi 4 janvier 2019 à 18h30 à la Maison des Associations  

Pour la traditionnelle cérémonie des vœux … 

… et ainsi partager un moment festif. 

 

Dans cette attente, toute l'équipe municipale se joint à moi, pour vous 

souhaiter, ainsi qu’à votre famille, une bonne et heureuse année 2019.  

 

     Bien à vous,  

Jacques Binet 
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NAISSANCES    

Jean CAUCHOIS – né le 22 décembre 2017 

Nathanaël BAILO-VILLUENDAS – né le 10 Janvier 2018 

 

 

 

 

MARIAGES 

 

Fabien LECARPENTIER et Angélique DACHER 

22 Septembre 2018 

 

 

 

 

 

DECES 

Joëlle DE ROSIERE BUQUET épouse DESMARAIS – 7 Février 2018 

Nicolas MULET – 1er Juin 2018 

Pierre LERCIER – 3 Juin 2018 

Robert DELARUE – 12 Décembre 2018 
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06.11.85.24.43 

INFOS   UTILES 9 

NOUVEAU ! 

MAISON DE SANTÉ à ROUTOT  

1, Av. du Gal de Gaulle  

Lundi au Vendredi  

8h/12h-15h/19h 

Samedi  

8h/12h 

M. S. TAUPIN (généraliste) 

Mme L BENARD (généraliste) 

Mme L. HAREL (infirmière) 

06.11.85.24.43 
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CONTACTS DU SERVICE « DECHETS » 

Téléphone : 02.35.87.63.42 

Courriel : servicedechets@roumoiseine.fr 

Site : www.roumoiseine.fr 

 

LA PROPRIETE DES BACS 

Les bacs sont mis à la disposition des habitants mais restent la propriété de la 

Communauté de communes Roumois Seine ; ils sont affectés à l’adresse et non pas à 

l’habitant ou au propriétaire. 

Il est conseillé aux propriétaires d’habitat locatif d’inscrire la présence des bacs sur l’état 

des lieux ; les bacs restent sous la responsabilité du propriétaire. 

Tout déménagement d’un usager doit être signalé au service « déchets » : 

Contacts : Téléphone : 02.35.87.63.42 

Courriel : servicedechets@roumoiseine.fr 

 

LE REGLEMENT DE COLLECTE 

Il existe au sein de la Communauté de communes un règlement de précollecte et collecte 

des Ordures Ménagères et Assimilées. Ce document décrit les conditions d’exécution et 

l’élimination des déchets permettant de garantir un service public de qualité. 

 

LES CONSIGNES DE TRI DU SDOMOD  

Au 1er décembre 2017, le SDOMODE (Syndicat de Destruction des Ordures Ménagères de 

l’Ouest du Département de l’Eure) a modifié les consignes de tri des déchets valorisables.  

Une plaquette résume ces consignes : 
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LES CONSIGNES RELATIVES AUX DECHETS ACCEPTES DANS LE BAC 

D’ORDURES MENAGERES RESIDUELLES (bac à couvercle vert) 

Les déchets ménagers sont générés dans le cadre de l’occupation d’un logement et ne sont 

pas valorisables dans les conditions techniques et économiques du moment.  

Sont exclus (liste non exhaustive) : 

✓ Les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics et des 

particuliers  

✓ Les déchets provenant des établissement artisanaux, industriels et commerciaux autres 

que ceux présentés dans des conteneurs, dans les mêmes conditions que les déchets 

d’habitation ou de bureau  

✓ Les objets qui par leurs dimensions ou leur poids ne pourraient être chargés dans les 

véhicules de collecte  

✓ Les cadavres d’animaux  

✓ Les déchets contaminés provenant des hôpitaux ou cliniques, les déchets issus 

d’abattoirs ainsi que les déchets spéciaux, qui en raison de leur inflammabilité, leur 

toxicité, de leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif, ne peuvent pas être 

collectés et éliminés par les mêmes voies que les ordures ménagères sans créer de risque 

pour les personnes ou pour l’environnement  

✓ Les déchets d’espaces verts et jardins privés  

✓ Les cartons et les textiles non souillés  

✓ Les déchets d’équipements électriques et électroniques,  

✓ Les déchets issus de l’automobile (pneus, huile, peinture …)  

✓ Les déchets recyclables non souillés (verre, journaux, papiers et emballages recyclables) 

 

RAPPEL CONCERNANT LES GROS CARTONS  

Les cartons ne sont pas présentés à la collecte en porte-à-porte ; ils doivent être emmenés 

en PAV (Point d’Apport Volontaire) ou en déchetterie.  

Pour les PROFESSIONNELS et les COMMERCANTS (gros producteurs potentiels de 

cartons) nous les invitons à solliciter leurs 

fournisseurs pour reprendre ces emballages 

cartonnés ou à faire appel à un prestataire 

privé. 

 

INFORMATIONS CONCERNANT LA 

TAXE INCITATIVE  

Les agents de la Communauté de communes sont régulièrement interrogés sur le mode de 

taxation du service public d’enlèvement des ordures ménagères et assimilées.  

La taxe incitative n’est pas en application à ce jour.  

Dans la perspective de sa mise en place, un bureau d’étude a été missionné pour en étudier 

la faisabilité. A ce stade de la réflexion, aucune décision n’a été prise. 
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Un conseiller de l’ADIL assure une 

permanence 

Espace Jean de la Fontaine 

108, rue Carlet 

A BOURG-ACHARD 

 

 

Le 2ème mercredi de chaque mois de 15 à 17h00 
 

Il est à la disposition de tous : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, locataires, 

pour leur donner tous renseignements gratuits : administratifs (législation – démarches), 

financiers (aides – prêts – fiscalité …), et juridiques concernant la construction, le 

compromis, l’acquisition, la vente ou l’aménagement de leur logement.  

 

Vous pouvez aussi nous contacter au 02.32.24.06.66 

 

 

Prochaines permanences pour 2019 

 

Mercredi 9 Janvier 

Mercredi 13 Février 

Mercredi 13 Mars 

Mercredi 10 Avril 

Mercredi 12 Juin 

Mercredi 10 Juillet 

Mercredi 11 Septembre 

Mercredi 9 Octobre 

Mercredi 13 Novembre 

Mercredi 11 Décembre 
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En parcourant ce site, vous découvrirez : 
 

 L’agenda des évènements à venir 

 Les curiosités de notre village 

 La vie des associations 

 L’administration de notre village 

 Les démarches administratives 

 Les liens et numéros utiles 

 L’archivage des délibérations du 

Conseil 

 Les bulletins d’information 

« Exclus’ifs »  
 

Les bulletins municipaux annuels y sont 

également conservés en mémoire. 

Ces articles sont écrits et mis en page 

par la Commission communication de 

la commune.  
 

Les photos sont disponibles, il suffit de 

les demander par mail à la mairie Ou 

directement à Styro27350@orange.fr 
 

Pour faire passer un article, contactez 

le rédacteur du site ou la Mairie.  
 

 Toutes vos idées ou 

commentaires seront les bienvenus 

car, en effet, ce site se veut 

« participatif ». 

Le site officiel de notre village est toujours en ligne à cette adresse : 

www.mairiehayederoutot.com 

(Bientôt 4100 visiteurs depuis sa création) 

 

 

Mesdames ou Messieurs les Président(es) 

d’associations, n’hésitez pas à nous soumettre 

votre agenda ou vos idées pour une parution 

dans ces pages.  

 

 (Par la page contact sur le site ou bien 

sur mon mail personnel : 

styro27350@orange.fr) 
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VIE  DU  VILLAGE  

 



 

Une bien sombre année …. 

2018 restera tristement dans la mémoire des habitants du village. 

Pierre Lercier, Maire durant 25 années, nous a quitté, laissant un grand vide derrière 

lui.  

Malheureusement le jeune Nicolas Mulet, fils de Maryline et Patrick, s’en est allé 

également, bien trop vite. Nicolas n’habitait plus dans le village mais y avait grandi, 

s’y était marié, et tout le monde le connaissait.  

De même, les décès de Joëlle De Rosière Buquet, épouse Desmarais, issue d’une famille 

très connue dans le village et que chacun pouvait croiser régulièrement, et de Robert 

Delarue Conseiller municipal pendant de nombreuses années, membre de la Charité, 

et fondateur de l’association des Millénaires, ont endeuillé la commune. 

 

Pierre, notre ancien Maire, était une 

figure dans le Roumois. Durant ses 

nombreuses années de mandat de 

Conseiller municipal puis de Maire, il 

n’a eu de cesse de défendre 

l’indépendance du village et le bien-

être de ses habitants.  

Grâce à lui, la halle, le gîte rural, la 

maison des associations ou encore les 

musées ont vu le jour et permettent 

aujourd’hui à La Haye de Routot 

d’avoir une notoriété que beaucoup 

nous envient. Et puis tant de choses 

encore qui ont permis à notre cadre 

de vie de se modifier et d’évoluer … 

En dehors de ses mandats électifs, 

Pierre était également très engagé. 

D’abord en tant que membre puis 

Maître de Charité, où il a œuvré 

pendant de si longues années.  

 

PIERRE … 16 



 

Ainsi, il est incroyable de penser qu’il n’a jamais manqué un feu de St Clair depuis 

l’après-guerre ou bien encore que lui, l’ancien combattant d’Algérie, ne manquait 

jamais une occasion de rappeler les messages de paix et de tolérance à l’occasion des 

discours de manifestations qu’il a présidées. 

Son éternel sourire et sa jovialité, lui qui n’hésitait pas à pousser si souvent la 

chansonnette, resteront à jamais gravé dans nos mémoires.  

 

La Haye de Routot et ses habitants te doivent beaucoup, Pierre, nous n’oublierons pas.  

Merci ! … 
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M. et Mme PETIT se sont installés au village en Juillet 2018 …Ils arrivent 

directement de Reims, en Champagne. 

Jean-Jacques est en pays de connaissance puisqu’il a grandi à Routot d’où il est 

parti à 25 ans. 

Florence, sa femme, est originaire de l’Aisne. Elle ne connaissait pratiquement pas 

la Normandie.  

Jean-Jacques travaille à la S.N.C.F., à 

l’équipement, mais son lieu de travail reste pour 

l’instant basé à Reims. Il est donc contraint de 

partir à la semaine.  

Florence est cuisinière de formation et est 

actuellement à la recherche d’un emploi. 

 

 

 

Florence et Jean-Jacques apprécient le calme du 

village et le bon voisinage.  

Une différence notable avec la vie en Champagne : « Pas de démarcheur à notre 

domicile tous les jours ! » 
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LES  TRAVAUX  AU  VILLAGE  

Malgré un contexte financier difficile dû aux baisses de dotations, la commune a 

néanmoins pu réaliser quelques aménagements et travaux en 2018 : 

 Réfection de la toiture de la salle Simone Sauteur, 

 Travaux divers et achat de matériels pour notre gîte rural qui a pu, de ce fait, 

conserver son label « 3 épis » accordé par les Gîtes de France, 

 Réfection de la toiture de la Maison des associations, 

 Achat de nouvelles jardinières pour la place principale,  

 Réfection en cours de la toiture de la halle … 

 

LE  CENTENAIRE  DE  

L’ARMISTICE 

Cette année, les cérémonies du 11 

novembre revêtaient un caractère 

particulier avec le « Centenaire de 

l’Armistice ». 

La municipalité et les Présidents 

d’associations ont bien entendu tenu à 

honorer cette cérémonie en présence 

d’enfants du village. Lucas, Esteban et Noa ont lu un texte à cette occasion.  

Merci à eux ! 

 

UNE NOUVELLE ACTIVITE POUR LES ENFANTS 

Grâce au don d’une table de ping-pong de la famille Margot, les enfants peuvent 

désormais s’adonner aux joies du tennis de table dans l’ancienne salle de classe du 

village. Le jeune Paul Remmeau se propose d’être l’animateur de cette activité. Les 

utilisateurs devront signer une petite charte. 

Contact et organisation pour la remise des clés : Emily Remmeau – 06.33.36.28.55 
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LA  

LIBRAIRIE  

EPHEMERE 

 

Au mois de Mai dernier, l’association ANIMATION LECTURE PLAISIR s’est installée 

pendant 15 jours à la Salle communale Cette association mène de puis 40 ans des 

actions de lecture en milieu rural pour la mise en valeur des lieux de lecture publique.  

En 2018, l’antenne locale installée à ROUTOT, a été choisie pour être bénéficiaire 

d’un don «BIBLIONEF » de plus de 3500 livres neufs et récents, à répartir entre 

toutes les structures locales accueillant du public enfants ou adultes 

‘écoles, collèges, centres de loisirs, hôpitaux …). 

Afin de remercier la commune de cette 

mise à disposition de la Salle des 

associations, ANIMATION LECTURE 

PLAISIR a invité le 18 Mai, les 49 enfants du village à venir choisir, en avant-

première, 3 livres parmi ceux exposés. Un beau geste car nos petits villageois ont été 

les premiers à faire leur choix …. Pas toujours facile d’ailleurs !!! 
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FRELONS  ASIATIQUES  

 

L’implantation des frelons asiatiques poursuit son 

évolution … 

 En 2016, 2 nids avaient été découverts dans le 

village.  

  Pour 2018, nous en sommes à 7 et ils ne sont 

pas tous encore recensés ! 

Comme vous le savez, cette espèce est très agressive. Les accidents se multiplient et 

sont parfois graves, voire mortels. Outre l’impact qu’a cette espèce sur les ruchers, 

la prolifération des frelons asiatiques représente un réel danger, pour les enfants en 

1er lieu. En effet, les femelles frelons attaquent systématiquement qui s’approche du 

nid et piquent 1, 2 ou 3 fois en rafale. Ce dard de 6 millimètres peut traverser un 

gant de cuir et la piqûre est extrêmement douloureuse. En 2018, un habitant du 

Roumois a subi une attaque et a été piqué à 17 reprises : il a frôlé la mort.  

Le problème est qu’en pleine saison, les nids, souvent installés à moyenne altitude, 

sont très difficiles à repérer à cause de la végétation.  
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En outre, l’impact de cette espèce sur les abeilles est très destructeur. Les frelons 

asiatiques volent sur place aux abords des ruches, guettant la sortie des abeilles 

qu’elles attaquent systématiquement. Fabrice Bouche, qui possède plusieurs ruches 

peut témoigner de cette agressivité particulièrement impressionnante.  

 

Aussi, face à ce danger, la commune a décidé de se lancer dans une campagne de 

lutte contre la prolifération des frelons asiatiques. Des pièges vont être installés dès 

la mi-février sur les terrains communaux. En effet, c’est à peu près à cette période 

que les reines commencent à chercher un emplacement pour les nids. Il est donc 

essentiel de commencer à poser des pièges dès cette période. En parallèle, il est 

demandé à l’ensemble des habitants du village, d’accompagner cette démarche en 

installant au minimum 2 pièges sur son terrain. Début février, une soirée spécifique 

sera organisée à la Salle des associations pour aborder ce thème et rappeler la 

manière de confectionner les pièges  

Le piégeage local est très simple et bon marché (voir schéma). Il suffit de couper une 

bouteille plastique en 2, de verser du sirop de fruits rouges en quantité et de la 

mélanger avec de la bière brune de préférence et du vin blanc afin de ne pas attirer 

les abeilles.  

Si chaque foyer joue le jeu et installe des pièges, nous devrions être à l’abri d’une 

invasion. Il est donc essentiel que chacun participe.  

Nous comptons sur vous ! 
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Quelques explications …. 

 

Chacun se pose souvent la question en pénétrant dans notre cimetière communal :  

« Quelle est la véritable histoire des soldats aviateurs anglais GIBBS et VERYARD, 

morts au champ d’honneur sur le territoire de la commune le 1er septembre 

1944 ? » 

 

Il y a peu de temps, un document officiel enveloppé et déposé avec précaution sur la 

tombe des soldats anglais, répond à nos interrogations. 

 

Janice YU TE KUN, passionnée d’histoire et anglaise d’origine, a repris ce document 

que nous vous livrons en l’état :   

 

Extraits de l’agenda de Harry Lomax du Vol 

6228 qui décrit les évènements qui ont 

précédé la mort de : 

o Caporal Sidney Dennis VERYARD  

o Sergent Leslie Albert GIBBS  

Qu’on n’oublie pas. 

 

 

 

Ceci est un essai tardif, décrivant mes 

souvenirs de ce que j’ai vécu pendant mon 

séjour sur le Continent. Au moment où j’écris, 

je suis en Belgique, à St Denis Westrem … 

Quand nous avons débarqué, nous sommes 

allés à Carion dans le Calvados, Normandie 

(NB actuellement Mezidon Canon). Le voyage 

en mer était parfait. Sur une péniche de débarquement, la mer était calme, plate, 

même que le voyage était d’environ 16 heures avec beaucoup de temps perdu à 

mouillage (en Angleterre). Pendant le temps qu’on était à mouillage devant Ryde (Isle 

de Wright, Sud Angleterre), je suis parti nager dans la mer. C’était un peu trop agité 

pour moi. Je me suis endormi et je n’étais pas malade pendant la nuit quand c’était 

un peu agité. Le lendemain matin, quand nous avions encore la moitié du voyage à 

faire, la mer était aussi calme qu’une mer d’huile. En route, nous avons vu deux corps 
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dans la mer. C’était ma première expérience de la mort. Le convoi a juste continué de 

naviguer, ignorant tout ce qu’il se passait. Quand nous étions à mouillage en face de 

la côte Normande, il y avait une autre opportunité pour aller nager mais je n’y suis 

pas allé. Premièrement, mon slip était trop mouillé et deuxièmement, je ne savais pas 

quand la marée allait descendre suffisamment pour débarquer à terre et je ne voulais 

pas paniquer. Parmi les nageurs il y avait Caporal Veyrard qui a nagé jusqu’à la place 

et s’est vanté d’être le premier du Vol 6228 d’avoir mis pied sur le sol français. 

Ironiquement, je n’ai pas vu un avion pendant tout le trajet. Carion était un endroit 

frappé par la pauvreté et, malgré le fait que je me sois fait des amis pendant mon 

séjour, j’étais heureux de quitter cet endroit. Je n’ai pas dépensé un penny là-bas sauf 

sur les biens Naafi (fournitures militaires britanniques). Je n’ai pas vu un magasin 

ouvert, seulement des cafés, et eux étaient interdits pour nous et ils vendaient 

seulement du Calvados (eau de feu) et du Cognac. 

 

 

Maintenant la tragédie. Une de nos brigades devait aller au Bois de Breton (NB la 

Forêt de Brotonne) jusqu’à un avion qui s’est écrasé. Quand ils étaient près 

du site, un français s’est proposé de leur montrer où le 

bombardier à quatre moteurs s’était écrasé. 

Le Sergent Gibbs et le Caporal 

Veyrard sont partis 

avec le 

français et les 

autres ont 

poursuivi la route 

à la recherche d’un repas et 

trouver où ils pouvaient passer 

la nuit. Après leur repas, ils sont repartis 

pour trouver les autres mais sans succès, mais 

ils se souvenaient pendant leurs recherches d’avoir entendu une forte explosion. Le 

crépuscule descendait mais ils n’arrivaient toujours pas à contacter les autres, et ils 

devaient dormir pour continuer leurs recherches le lendemain. Le lendemain, ils ont 

vu un autre français qui s’inquiétait pour la disparation de son compatriote et, après 

un moment, ils l’ont entendu crier. Partant à plus ou moins 100 yards (130 mètres) 

des restes de l’avion, ils ont vu le français et le sergent Gibbs étalés morts. Aucun signe 

du Caporal Veyrard. Les autres ayant couvert les corps avec des sacs de jute, sont 

rentrés à la section après, évidemment, une bonne recherche pour le Caporal Veyrard. 
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Je suis parti en forêt de Brotonne le lendemain et j’ai vu l’avion. Environ 8 pistols 

(déclencheurs) et Dets (détenteurs) étaient près d’une des bombes, il y avait environ 

15 bombes de 500 lbs (240 kilos) avec ou sans détonateurs ou pistols. Les restes du 

français ont été enlevés et j’ai vu le Sergent Gibbs. Je n’aurai jamais pu le reconnaître 

car il a pris la pleine force de l’explosion. A côté d’un autre arbre, il y avait quelques 

livres (environ 1 kilo) de chair humaine qui a été établi comme appartenant au Caporal 

Veyrard car ils ont trouvé son carnet de salaire et aussi un bout d’une lettre qui 

commençait par « cher Denis ». Après un moment, le cercueil est arrivé et le Sergent 

Gibbs a été emmené vers le lieu d’enterrement. La plupart du groupe est allé à l’église 

et moi et quatre autres sont restés pour nettoyer les bombes (NB déminer). Les restes 

de Veyrard étaient laissés jusqu’au lendemain. Les obsèques nous ont couté £20 et 

nous avons fait une collecte parmi le Vol sinon ils auraient eu un enterrement de 

pauvre. Personne ne sait comment l’accident est arrivé, et personne ne va jamais 

savoir, mais la théorie est que le Caporal Veyrard était en train d’enlever le détonateur 

avec un non-détonateur extraction et il l’a sorti doucement avec son couteau fourreau 

comme il aimait faire. 40.30 déclencheurs étaient dans l’autre bombe, avec les 

déclencheurs pointus comme une aiguille pour déclenchement percuteurs à capsule 

sensible. Les deux soldats sont donc morts sur le plateau de la Forêt de Brotonne, 

territoire de La Mailleraye et ont été ramenés ensuite à La Haye de Routot où ils sont 

enterrés. 

 

Pendant que j’étais dans ce coin de Normandie, j’étais à Caen qui avait beaucoup 

souffert et les Cloches de Corneville, connu par l’opéra. Après qu’on a été à Canion 

pendant trois semaines, on est partis dans la région du Pas de Calais, à Smermesnil. 

L’unité est partie en me laissant avec une autre unité à Carion pendant trois jours. 

Après trois jours, on nous a appelé et on avait un voyage très agréable jusqu’à 

Smermesnil, faisant les signes de la main aux gens sur tout notre chemin. Nous nous 

sommes arrêtés pour manger et j’ai eu mon premier verre de Calvados. C’est vraiment 

bien nommé « eau de feu ». Deux devraient faire tourner la tête d’un homme normal. 

Le voyage nous a emmené à travers Rouen. Après 

qu’on a été à Smermesnil une journée, on devait 

partir. C’était là que j’ai fabriqué mon lit, j’ai 

obtenu du bois pour le faire à une scierie locale 

….   

 

Traduction en l’état ….  

Merci Janice ! 

25 



COMITE  DE  JUMELAGE 

Dans le Jura Souabe 

Dans le Jura Souabe 

Dans le Jura Souabe 
Dans le Jura Souabe 

 

Cette année, nous sommes allés à Wangen du jeudi 10 au dimanche 13 mai.  

 

Départ le jeudi matin à 5h, arrêts vers 9h pour un petit déjeuner et à 12h, à Metz, pour 

déjeuner au restaurant Actipole. Le déjeuner, cette année était offert par le comité de 

jumelage.  Nous sommes arrivés à Wangen vers 17h sous la pluie. Nous retrouvons nos amis 

allem ands.  

 

�$�S�U�q�V���O�H���G�L�V�F�R�X�U�V���G�H���E�L�H�Q�Y�H�Q�X�H���H�W���O�¶�L�Q�F�R�Q�W�R�X�U�Q�D�E�O�H���Y�H�U�U�H���G�H���O�¶�D�P�L�W�L�p�����Q�R�X�V���S�D�V�V�R�Q�V���O�D���V�R�L�U�p�H��

et la nuit dans nos familles res pectives.  
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